
Resolution 872 (1993) 
du 5 octobre I 993 

Le Conseil de securite, 

Reaffirn1a11t ses resolutions 812 (1993) du 12 mars 1993 et 846 
(1993) du 22 juin 1993, 

Rea.ffirmalll egaleme111 sa resolution 868 (1993) du 29 septembre 
1993 relative a la securite des operations des Nations Unies, 

Ayant e.mmi11e le rapport du Secretaire general en date des 24 et 29 
septembre 199318

• 

Se felici1a111 de la signature a Arusha (R~publique-Un_ie de 
Tanzanie), le 4 aof1t 1993, de !'Accord de pa1x (y compns ses 
protocoles) entre le Gouvemement de la Republique rwandaise et le 
Front patriotique rwandais16 et exhortant Jes parties a continuer de le 
respecter pleinement, 

Pre11a111 acte de la conclusion du Secretaire general selon laquelle, 
pour pennettre a !'Organisation des Nations Unies de jouer son role 
avec efficacite et succes, les parties doivent cooperer pleinement l'une 
avec l'autre et avec !'Organisation, 

S011lig11a11t l'urgence qui s'attache au deploiement d'une force 
intemationale neutre au Rwanda, telle que soulignee par le 
Gouvernement de la Republique rwandaise et par le Front patriotique 
rwandais12 et reaffirn1ee par leur delegation conjointe depechee aupres 
du Siege de !'Organisation des Nations Unies, a New York, 

Re11da111 hommage a !'Organisation de !'unite africaine et au 
Gouvemement tanzanien pour le role qu'ils ont joue dans la conclusion 
de !'Accord de paix d'Arusha, 

Resolu a ce que !'Organisation des Nations Unies apporte, a la 
demande des parties, dims un environnement pacifique et avec l'entiere 
cooperation de toutes Jes parties, sa pleine contribution a la mise en 
oeuvre de !'Accord de paix d'Arusha, 

l. Accueille avec satiifactio11 le rapport du Secretaire general18; 

2. Decide de creer une operation de maintien de la paix, intitulee 
Mission des Nations Unies pour !'assistance au Rwanda, pour une 
periode de six mois, etant entendu que celle-ci ne sera prolongee au
dela de la periode initialc de quatre-vingt-dix jours qu'une fois que le 
Conseil aura examine un rapport du Secretaire general indiquant si des 
progres appreciables ont ete realises ou non dans la mise en oeuvre de 
fAccord de paix entre le Gouvemement de la Republique rwandaise et 
le Front patriotique rwandais16; 

3. Decide egalement que, a partir des recommandations du 
Secretaire general, la Mission aura le mandat suivant: 

a) Contribuer a assurer la securite de la ville de Kigali. 
notamment a l'interieur de la zone libre d'armes etablie par les parties 
dans la ville et dans ses alentours; 

b) Superviser ('accord de cessez-le-feu qui appelle a la mise en 
place de points de cantonnement et de rassemblement et a la 
delimitation d'une nouvelle zone demilitarisee de securite ainsi qu'a la 
definition d'autres procedures de demobilisation; 

18 Ibid., S11ppleme11t dejuillet. ao1it et septembre 1993. docume11ls 
S126488 et Add. 1. 
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c) Superviser les conditions de la securite generale dans le p~ys 
pendant la periode lernlinale du mandat du gouvernement de transition 
jusqu'aux elections; 

d) Contribuer au deminage, essentiellement au moyen de 
programmes de formation; 

e) Examiner, a la demande des parties ou de sa propre in!tiative, _les 
cas presumes de non-application du Protocole d'accord sur l'mtegratton 
des forces am1ees des deux parties, en detern1iner les responsables et 
faire rapport sur cette question au Secretaire general en tant que de 
besoin; 

/) Controler le processus de rapatriement des refugies rwandais et de 
reinstallation des personnes deplacees en vue de s'assurer que ces 
operations sont executees dans l'ordre et la securite; 

g) Aider a la coordination des activites d'aide humanitaire liees 
aux operations de secours; 

h) Enqueter et faire rapport sur Jes incidents relatifs aux 
activites de la gendannerie et de la police; 

4. Approuve la proposition du Secretaire general d'integrer la Mission 
d'observation des Nations Unies Ouganda-Rwanda, telle que creee par 
la resolution 846 (l 993), au sein de la Mission des Nations Unies pour 
!'assistance au Rwanda; 

5. Se felicite des efforts et de la cooperation de !'Organisation de 
!'unite africaine pour aider a mettre en oeuvre !'Accord de paix d'Arusha, 
et notamment de !'integration du Groupe d'observateurs militaires 
neutres dans la Mission des Nations Unies pour !'assistance au Rwanda; 

6. Approuve egalement la proposition du Secretaire general 
d'effectuer de f~ echelonnee le deploiement et le retrait de la Mission 
des Nations Unies pour fassistance au Rwanda et note dans ce contexte 
que le mandat de la Mission, s'il est prolonge, devrait s'achever a la suite 
des elections nationales et de la mise en place d'un nouveau 
gouvernement au Rwanda, evenernents programmes pour octobre 1995 
et, en tout etat de cause, pour decembre 1995 au plus tard; 

7. Autorise dans ce contexte le Secretaire general a deployer dans les 
delais les plus brefs, pour une periode initiale de six mois, un premier 
contingent a Kigali au niveau d'effectifs specific dans son rapport, dont 
la mise en place complete pem1ettra !'installation des institutions de 
transition et !'execution des autres dispositions pertinentes de !'Accord 
de paix d'Arusha; 

8. l11Vite le Secretaire general, dans le cadre du rapport auquel ii est 
fait reference au paragraphe 2 ci-dessus, a faire egalement rapport sur 
les progres de la Mission a la suite de son deploiement initial et se 
declare resolu a examiner en tant que de besoin, sur la base dudit 
rapport et dans le cadre de l'examen auquel ii est fait reference au 
paragraphe 2, la necessite de proceder a des deploiements additionnels 
dont le volume et la composition seront conformes aux 
recommandalions faitcs par le Secretaire general dans son rapport; 

9. Invite egalement le Secrelaire general a etudier Jes moyens de 
reduire l'effectif maximum total de la Mission, notamment en procedant 
a un deploiement echelonne, sans que cela affecte sa capacite d'executer 
son mandat, et demande au Secretaire general, lorsqu'il preparera et 
realisera le deploiemenl echelonne, de chercher a faire des economies 
et de faire rapport regulierement sur les resultats obtenus dans ce 
domaine; 

10. Accueillefavorablement !'intention du Secretaire general de 
nommer un representant special qui prendrait la tete de la Mission sur 
le terrain et exercerait son autorite sur tous ses elements; 



11 . Prie i11stamme11t les parties de mettre en oeuvre de bonne foi 
l'Accord de paix d'Arusha; 

12. Dema11de au Secretaire general de conclure avec diligence un 
accord sur le statut de la Mission et de tout le personnel qui y participe 
au Rwanda, de favon qu'il entre en vigueur aussit6t que possible apres 
le debut de l'operation, trente jours au plus lard apres !'adoption de la 
presente resolution; 

13. E:cige que les parties prennent toutes les mesures voulues 
pour garantir la securite de !'operation et du personnel qui y participe; 

14. Lance u11 appel pressa11t aux Etats Membres, aux 
institutions specialisees ainsi qu'aux organisations non 
gouvemementales pour qu'ils foumissent et intensifient leur aide 
c!conomique, financiere et humanitaire en faveur du peuple rwandais et 
du processus de democratisation au Rwanda; 

15. Decide de rester activement saisi de la question. 

Adoptee a /'1manimite a fa 3288' sea11ce. 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 12 octobre 1993, adressee au President 
du Conseil de securite pour l'information des membres du Conseil19

, le 
Secretaire general s'est refere a la resolution 872 (1993) du 5 octobre 
1993 par laquelle le Conseil avail decide de creer la Mission des 
Nations Unies pour l'assistance au Rwanda. Apres avoir procede aux 
consultations requises, le Secretaire general avait l'intention de nommer 
le general de brigade Romeo A Dallaire (Canada) commandant de la 
Mission. Le general Dallaire exeryait les fonctions de chef de la Mission 
d'observation des Nations Unies Ouganda-Rwanda qui avail ete creee 
par la resolution 846 ( 1993) du 22 juin 1993 et qui serait integree au 
sein de la Mission des Nations Unies pour !'assistance au Rwanda 
conformement au paragraphe 4 de la resolution 872 (1993). 

Dans une lettre, en date du 18 octobre 1993, le President du Conseil 
de securite a informe le Secretaire general de ce qui suit20: 

" J'ai l'honneur de vous faire savoir q ue votre lettre du 12 octobre 
1993, dans laquelle vous annonciez votre intention de nommer le 
general de brigade Romeo A. Dallaire (Canada) commandant de la 
Mission des Nations Unies pour !'assistance au Rwanda19

, a ete 
portee a l'attention des membres du Conseil, lesquels souscrivent a 
votre proposition. » 

Dans une lettre, en date du lo: novembre 1993, adressee au President 
du Conseil de securite pour l'information des membres du Conseil21 , le 
Secretaire general s'est refere a la resolution 872 (1993) du 5 octobre 
1993 par laquelle le Conseil avail decide de creer la Mission des 
Nations Unies pour !'assistance au Rwanda. Apres avoir procede aux 
consultations requises, le Secretaire general a propose que la 
composante militaire de la Mission soil constituee de personnel des pays 
suivants: Bangladesh, Belgique, Canada, Equateur, Egypte, Fidji, 
Ghana, Malawi, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, Togo, Tunisie 
et Uruguay. II a ajoute qu'il poursuivait ses consultations avec certains 
autres pays et rendrait compte au Conseil lorsque ceux-ci lui auraient 
fail savoir s'ils etaient eux aussi disposes en principe a affecter du 
personnel militaire a la Mission. 

19 S/26593. 

20 S/26594. 

21 S/26699. 
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Dans une lettre, en date du 4 novembre 1993, le President du 
Conseil de securite a informe le Secretaire general de ce qui suit22

: 

" J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du l er 

novembre 1993 concemant la composition de la Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda21 a ete portee a !'attention des 
membres du Conseil, lesquels souscrivent a votre proposition.» 

Dans une lettre, en date du 8 novembre 1993, adressee au President 
du Conseil de securite pour !'information des membres du Conseil23

, le 
Secretaire general s'est ref ere au paragraphe I O de la resolution 872 
( I 993) du 5 octobre 1993 dans lequel le Conseil accueillait 
favorablement l'intention du Secretaire general de nommer un 
representant special qui prendrait la tete de la Mission des Nations 
Unies pour !'assistance au Rwanda et exercerait son autorite sur tous ses 
elements. A l'issue de consultations, le Secretaire general a decide de 
nommer M. Jacques-Roger Booh-Booh, ancien Ministre camerounais 
des relations exterieures, son representant special pour le Rwanda avec 
effet immediat. 

Dans une lettre, en date du 12 novembre 1993, le President du 
Conseil de securite a informe le Secretaire general de ce qui suit24

: 

"J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 8 novembre 
1993 concemant la nomination d'un representant special pour diriger 
la Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda23 a ete 
portee a !'attention des membres du Conseil, lesquels ont pris note de 
sa teneur. » 

Dans une lettre, en date du 3 decembre 1993, adressee au President 
du Conseil de securite pour l'information des membres du Conseil25, le 
Secretaire general s'est refere a la resolution 872 (1993) du 5 octobre 
1993 par laquelle le Conseil avail decide de creer la Mission des 
Nations Unies pour l'assistance au Rwanda. Dans sa demiere lettre, en 
date du l" novembre 199321

, le Secretaire general avail presente au 
Conseil une premiere lisle d'Etats Membres disposes a affecter du 
personnel militaire a la Mission. A l'issue de nouvelles consultations, ii 
a propose que !'Argentine, l'Autriche, le Congo, la Federation de Russie, 
le Mali, le Nigeria, le Pakistan et le Zimbabwe soient ajoutes a la lisle 
des pays qui foumissent du personnel. II a en outre declare qu'il 
poursuivait ses consultations avec certains autres pays et rendrait 
compte au Conseil lorsque ceux-ci lui auraient fail savoir s'ils etaient 
eux aussi disposes en principe a affecter du personnel militaire a la 
Mission. 

Dans une lettre, en date du 7 decembre 1993, le President du Conseil 
de securite a informe le Secretaire general de ce qui suit26

: 

cc J'ai l'honneur de vous faire savoir que votre lettre du 3 decembre 
1993 ou figure le 110111 des pays a ajouter a la lisle de ceux qui 
participent a la Mission des Nations Unies pour l'assistance au 
Rwanda25 a ete portee a !'attention des membres du Conseil, lesquels 
prennent note de sa teneur et souscrivent a votre proposition. » 

A sa3324° seance, le 20 decembre 1993, le Conseil a decide d'inviter 
les representants du Rwanda et de l'Ouganda a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee cc La situation concernant 
le Rwanda: rapport du Secretaire general sur la Mission d'observation 
des Nations Unies Ouganda-Rwanda (S/26878 17

) ». 

22 S/26700. 

23 S/26730. 

24 S/26731. 

l) S/26850. 

26 S/26851. 


